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L’ EVALUATION ENVIRONNEMENTALEAU CANADA:

PROPOSITIONSDE R~FORME

I NTRODUCTION

Dans Un jugemerit rendu en avril 1989, la Section de premiere

instance de Ia Cour fédérale du Canada a déclaré que la réalisation du

projet de barrage Rafferty Alameda sur la rivière Souris, en Saskatchewan,

ne pouvait se poursuivre parce que le Décret sur les lignes directrices

visant le processus d~ëva1uationet d~examen enmatière d ~environnement

n’avait pas été respectéa La Cour d~appe1 fédérale a par 1a suite confirmé

ce jugenient, ce qui a impose Ia suspension du projet en attendant les

résultats d’une evaluation environnementalea Le 31 ao~it 1989, le ministre

de l1Environnement a autorisé Ia reprise des travaux dans le cadre d’une

licence plus strictea

Depuis le jugement de la Cour fédérale, de nombreux groupes

estiment que le gouvernement fédéral devrait exiger que divers projets et

propositions fassent l’objet d~éva1uations environnementales. Pour sa

part, le gouvernement a annoncé qutil avait ~ de presenter un

projet de loi a cet effet dans un proche avenir.

Le present document donne un aperçu des dispositions fédé~

rales actuelles en matière d’évaluation environnementale ainsi que des

diverses recommandations et propositions faites en vue d’amCliorer Ic

processus en vigueura
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CONTEXTE

L’évaluation des incidences environnementales (EIE) est une

notion relativement récente. L’importance ~ a prise reflète la cons~

cience croissante que les gens ont des questions environnementales ainsi

que l’augmentation considerable des dimensions et de la complexité des

projets modernes. Depuis longtemps, toute proposition importante était

accompagnée d~études économiques et techniquesa Aujourd’hui, 1~évaluation

environnementale commence a faire partie du processus.

L0EIE a vraiment commence avec la proclamation de la

National Environmental PolfçyAct (NEPA) aux ~tats-Unis en 1969a La NEPA

est une loi fédérale, mais beaucoup d’~tats américains ont adoptë des

mesures équivalentes dans leur champ de competence. L1expérience

américaine a amené beaucoup d0autres gouvernements, notamment au Canada, a
mettre en oeuvre des lois semblables.

Au Canada, l~Ontario a adopté la Loi sur les evaluations

environnementales en 1975. La plupart des provinces exigent aussi

actuellement une forme ou une autre d~évaluation environnementale par voie

legislative ou rëglementaire(l)a Au palier fédéral, l~EIE existe depuis

les années 70, bien qu~elle ait évolué au fil des ans. En décembre 1973,

le Cabinet a décidé de faire évaluer les projets soumis au contr8le fédéral

qui pouvaient avoir des effets sensibles sur ltenvironnement, cc qui a

donné naissance au processus fédéral d’évaluation et d~examen en matiêre

d~environnement (PEEE)a Le Cabinet a approuvé les principales dispositions

du processus en avril 1974 et y a apporté des modifications mineures en

1977, par voie de directive.

Dans sa forme initiale, le PEEE était une mesure purement

administrative. Une modification apportée en 1979 a la Loi surl~organisa~

tion du gouvernement lui a, pour Ia premiere fois, donné un fondement

législatif en autorisant le ministre de l~Environnement a définir et a

(1) On trouvera un résumé des programmes provinciaux dans Lévaluation
environnementaleau Canada: sommaire des pratiq~uesactuelles,1988,
publié sous les auspices du Conseil canadien des ministres des
Ressourceset de l~Environnement,sous la direction de William J.
Couch, du Bureau fédéral d~examen des evaluations environnementalesa
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appliquer un processus d~évaluation environnementale. Depuis 1979, le

ministre de l~Environnement a en effet Ia responsabilité suivante:

faire en sorte que les nouveaux projets, programmes et
activités fédëraux soient, des les premieresCtapesde
planification, Cvalués en fonction de leurs risques
pour Ia qualité de ltenvironnement naturel, et que ceux
d’entre eux dont on aura estimé qu’ils présentent
probablernent des risques graves fassent l~objet d~un
reexamen(2).

En 1983, dix ans aprës l~adoption du premier PEEE, le

Cabinet federal a ordonné une evaluation officielle du processus(3), qui

a abouti, le 22 juin 1984, a l1approbation d~undecret pris en vertu de la

~ Ce décret remplaçait les

directives du Cabinet qui établissaient le programmea 11 lui donnait un

fondement plus officiel, cc qui répondait aux preoccupations exprimées au

sujet de la nature spéciale du PEEE et de Ia niéfiance ~ suscitait dans

Ic public. Le gouvernement avait auparavant jugé préférable de maintenir

une certaine souplesse dans un processus ~qui n~avait pas encore fait ses

preuves’1, niais d’autres considerations ont pris Ic dessus en 1984.

Aux premiers temps du PEEE, on se plaignait du fait que Ic

processus était purement administratif et n~avait pas de fondement

législatif ferme. Bien que le gouvernement ait remédié a cette situation,

Ic statut du PEEE demeure quelque peu inhabituel et incertain. Dans son

jugement recent concernant le barrage Rafferty Alameda, la Cour fédCrale a

cependant conclu que Ic décret sur les lignes directrices visant le PEEE

(2) Loi sur le ministêre de 1 ~Environnement, L.R.C. (1985), ch. E4O,

(3) ~AmCliorations du Processus federal ~ et d~examen en
niatiêre d~environnement”, 12 avril 1984.

~ Voir également Ic guide du PEEE
publié par Ic Bureau federal d~examen des evaluations environnemen~
tales.
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constituait un ‘~texte lCgislatif” ou un “rëglement~ au sens de l~article 2

de Ia

Néanmoins, il serait avantageux d~adopter des rnesures

législatives particuliêres régissant l~EIE au niveau fédéral. L~evaIuation

environnementale n~étant soumise qu~a un simple dëcret pris dans le cadre

d~une loi générale d1organisation du gouvernement, la situation actuelle

est loin d~ëtre satisfaisante: le Cabinet peut modifier le PEEE a sa

guise, l’examen public ne fait luobjet d1aucune garantie, et Ic statut

juridique et l~application du PEEE sont moms clairs quvils ne Ic seraient

s’ils étaient prévus par une loi distincte. Par ailleurs, le système

actuel présente certains avantages, notamment sa flexibilité, qui peut se

révéler importante dans un domaine qui Cvolue aussi rapidement.

LE PROCESSUSACTUEL

On a décrit Ic PEEE comme un processus de planification

plutöt que de réglementationa On estime en effet que l1evaluation

environnementale devrait intervenir aux premiers stades du processus

décisionnel, bien avant que des decisions irrévocables ne soient prises.

Son objet est d~étudier pleinement les incidences environnenientales de

toutes les propositions et, si dIes sont irnportantes, de renvoyer les

propositions en cause au ministre de l~Environnement pour un examen public.

Le décret sur les lignes directrices s~appIique a tous les

ministères, commissions et organisrnes du gouvernement federal ainsi qu~a

certaines sociétés d’~tat fédéralesa Lorganisme habilité a prendre une

decision au sujet d~uneproposition est appelC “ministëre responsable”,

tandis que le ministère ou l~organisnie du secteur privé qui entend réaliser

une proposition est appelé upromoteuru . Un seul organisme peut jouer les

deux roles.

(5) Fédérationcanadienne delafaune, GordonGeske et Joseph Dolecki c.
Mfnistre de l’Environnementet Saskatchewan Water Corporation, Cour
~~d~éraIedu Canada, Section de premiere instance, n° T=8O~89, 10 avril
1989, p. ha
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Le dëcret sappllque 5 toutes les propositions

a) devant ëtre rëalisëes directement par un ministëre
responsable;

b) pouvant avoir des repercussions environnementales sur
. une question de competence fédérale;

c) pour lesquelles le gouvernement du Canada s’engage
financiirement; ou

d) devant ëtre rëalisêes sur des terres administrëes par
le gouvernement du Canada, y compris la haute mer.

Les ministëres responsables peuvent combiner le PEEE et

d1autres exigences relatives a Penvironnement, de façon a kiter la multi.
plication des examens publics. Ils doivent également veiller a ce que les

activités canadiennes n1aient pas d1effets prëjudiciables a d’autres pays.
Le processus se base sur le principe deVauto-ëvaluation:

chaque ministêre responsable ëtablit ses propres procedures internes pour
dvaluer toutes les propositions sur lesquelles il exerce un pouvoir dêci-
sionnel. L1ëvaluation initiale a pour but de determiner les incidences
environnementales d’une proposition, leur importance et Vopportunitë d’un
examen public. En principe, cette ëtape du processus permet de définir des
mesures preventives a incorporer dans la conception du projet. Le
ministêre responsable decide ensuite s91. convient de rialiser la proposi-
tion, d1y renoncer ou de la soumettre a un examen public. Le public doit
avoir accës aux renseignements concernant la proposition et avoir la possi-
bilitë de formuler des observations avant l’ëtape de la mise en oeuvre.
Certains se sont plaints de la difficulté d1accës aux renseignements
recueillis ou dëtenus par le gouvernement au sujet des EIE. Comme l’une

des principales raisons d1itre de Vëvaluation environnementale est
d1nformer le public, il est nëcessaire de faciliter cet accës, en tenant
compte, bien stir, des preoccupations légitimes relatives au caractêre
confidentiel de certaines donnëes.

Si le ministêre responsable ,juge qu1une proposition aurait
d1rnportantes incidences negatives sur l’environnement, il la renvoie au
ministre de l’Environnement pour un examen public(6). Le ministre crëe

(6) L’annexe B prësente l’organigravmne de base du PEEE. Un glossaire des
termes et expressions les plus courants dans le domaine de Vëvalua-
tion environnementale figure a Vannexe C.
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alors une conunisslon d’êvaluatlon environnementale lndêpendante, qul est
chargëe de cet examen. Chaque commission a un mandat précis, qui est
diftni par le ministre de 1’Environnement apris consultation du ministre
responsable et qui peut canprendre des questions telles que les effets
socio-ëconomiques généraux, l’ëvaluation de la technologie et l’opportunitë
de la proposition. Comme les propositions peuvent ëtre extrimement
diffërentes les unes des autres, les commissions ont toute latitude pour
établir leurs propres procedures de fonctionnement. Ordinairement, elles
tiennent des reunions publiques prIliminaires pour determiner l’ëtendue et
1 ‘ importance des questi ons qui se posent , pui 5 el 1es présentent au

promoteur des lignes directrices lui permettant de rédiger un énoncë des
i ncidences envi ronnementales , qui sert de base aux audiences et i 1 ‘examen
public.

En général, la commission fonnule une recoimnandation sur

l’.opportunitë de rëaliser le projet et, si cette recommendation est posi-
tive, elle définit les conditions de sa mise en oeuvre. Dans certains cas,
elle se limite a un Nexamen de planification environnementale” portant
seulement sur les conditions a observer a l’ëgard du projet. Son rapport
dëfinitif, qui est toujours rendu public, n’a qu’un caractëre consultatif.
Ce sont les ministres qui prennent la decision finale quant aux
reconmiandations de la commission qu’il convient d’adopter avant la mise en
oeuvre du projet.

Le Bur’eau fëdéral d’examen des evaluations environnementales
(BEEE) est chargé d’administrer le PEEE. Ii est indépendant d’Environne-

ment Canada et son président exécuti? • relève di rectement du ministre • Le
Bureau donne aux ministêres responsables des lignes directrices concernant

l’examen prëliminaire des propositions et les aide d’une façon gënêrale a
élaborer et a appliquer leurs propres procedures..

MCLIORATIOII Iii PROCESS1JS

Ces derniêres années, le ministêre de l’Environnement a pro-

cédë a d’importantes consultations sur les moyens d’améliorer le PEEE et a



LIBRARY OF PARLIAMENT
BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT

7

publié plusieurs documents de travail, etudes et rapports a cc sujet(7).

Par suite de l’expërience acquise dans cc domaine au Canada et ailleurs, de

nombreuses recommandations ont ete forrnulées. En voici un bref résumé.

Certains soutiennent que l1~environnement” a examiner dans

le cadre du PEEE doit ~tre élargi pour comprendre des considerations

sociales, économiques et culturelles. Le processus actuel prévoit dans une

certaine mesure l~examen de ces aspects, mais on affirme qu%I faudrait le

faire d~une façon plus explicite. Le mot ~‘environnement”n’avait pas ete
défini au moment de laétablissement du PEEE initial, mais il était généra~
lenient admis quail se limitait a l~environnement biophysique. L’étude de

facteurs sociaux et autres pourrait modifier la nature de l1examen et

prendre le dessus sur l’étude des questions environnementales classiques.

Voici la conclusion d’une revue de l~opinion publique effectuée par le

ministère de ~

[...] au cours des quatorze années d~existence du
Processus, Ies participants ont montré que leurs prin~
cipales preoccupations concernent les consequences
économiques et sociales découlant de changements a
l~environnement biophysique, en plus d~autres impacts
socio~économiques. Ce point de vue était três répandu
lors des reunions consultatives et leon a soutenu que
le terme “environnement~ devrait avoir une definition
aussi large que celle que lion trouve dans les lois sur
1 ~évaIuation environnementale de 1 ‘Ontario, de
Saskatchewan et de Terre~Neuve, c1est~a~dire une défi~
nition qui englobe les facteurs sociaux, économiques et
culturels qui ont une influence sur l’être hunlain, la
sante hurnaine et les réalisations humaines. Les
groupes autochtones ont declare que les questions
spéciales relatives aux droits autochtones devraient
égalernent ~tre considérëes dans les evaluations
envi ronnemental es( 8).

(7) Voir, par exemple, Arnëliorer l’évaluation environnementale fédérale:
undocument de travail, 1987; L’évaluation environnementale initialei
Envirormement Canada: document de travail et recommandations, mai
~ i on
du Processus f~déral d’ëvaluation et d’examen en matière d’environne~
ment, fëvrier 1988; ~forrne de Pévaluation environnementale f6dê~raliT
~ mars h988a

(8) Environnement Canada, Soinmaire des consultations ubli ues concernant
1_~amélioration du Processus federal d evaluation et examen en
nia~1ereuenvironnemenu,1evrier ~ ~a
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Les propositions soumises au PEEE pourraient comprendre non

seulement les nouveaux projets, mais aussi toute modification ou extension

d~activités ou d~instaIlations existantes, On a égalernent recommandë que

le PEEE tienne compte des effets cumulatifs de plusieurs initiatives.

Le décret sur les ligries directrices visant le PEEE a une

vaste portée puisqu~il s~applique a toute proposition ~pouvant avoir des

repercussions environnementales sur une question de competence fëdërale”

lalinCa 6b)]. Dans l~affaire du barrage Rafferty Alameda, Ia Cour fédérale
a conclu que Ic projet aurait des incidences environnementales sur

plusieurs dornaines ressortissant a la competence fédérale, a savoir les

relations internationales, le Traité des eauxlimitrophes (écoulements

transfrontaliers), les oiseaux migrateurs (en vertu de la Convention

~ les affaires interprovinciales et les

peches(9).
Beaucoup d~écoIogistes sernblent recommander une extension

aussi vaste que possible du PEEE, de façon quail s~applique a toutes les

entreprises qui ont un aspect ou un élCment fëdëral; des exemptions

seraient ensuite accordées a l~égard des projets dont Ia composante fédé~

rale serait très mineure ou qui seraient déjâ soumis a d~autresdisposi~

tions, afin d~Cviter le double emploi en niatière d~évaIuation. Ii serait

également possible de définir trës clairement les projets ou les questions

environnementales susceptibles de créer des difficultés; cette formule

aurait l~avantage d’assurer une plus grande certitude et perniettrait

d~éviter un recours trop frequent au PEEE, qui banaliserait le processus.

Il sera toujours important que le PEEE s~applique aux entre~

prises et aux activités a Pégard desquelles le gouvernement fédéral exerce

un pouvoir décisionnel, par exemple en dëlivrant une licence ou un permis

ou en accordant une autorisation, Ce facteur a joué un rOle de premier

plan dans I~affaire du barrage Rafferty Alameda. Cependant, un projet peut

nécessiter une approbation fédérale sans avoir de repercussions sur des

questions de competence fëdérale; dans cc cas, il serait essentiel que les

mesures législatives federales aient une portée três étendue pour demeurer

applicables.

(9) Voir note 5, ~a 12.
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Certains pensent que le PEEE devrait s1appliquer aux gouver-

nements provinciaux, a leurs sociëtës d’rtat et aux administrations
locales, si un projet a des repercussions sur des questions de competence
rederale. Fait a noter, dans le cas du barrage Rafferty Alameda, Ottawa a

soutenu que le projet était une entreprise provinciale soumise exclusive-
ment a ba reglementation et aux lignes directrices provinciales, mais la

Cour f~derale a rejete ce point de vue. Ii faudrait également penser aux
projets qui , sans toucher di rectement le gouvernenent . Hderal , interessent
deux provinces ou plus; Ottawa pourrait alors jouer un role de m&Itation ou
de supervisiontlO).

Dans le systëme actuel d’auto-evaluation, le promoteur d1un
projet est tenu de faire une evaluation des incidences environnementales.
Bien que Pauto-evaluation constitue probablement la formule la plus
viable, son application fait courir le risque que Fevaluation environne-
mentale de . certains projets ne soit pas faite, par inadvertance ou de
propos deliMre. Fait plus important, cette formule permet au promoteur de
deteminer lui-mëme Fetendue et la portee de Vevaluation initiale.
Certains prefereraient donc q&on substitue a Vauto-evaluation une super-

vision centrale plus ou moms rigoureuse. On a propose, par exemple, que
toutes les EIE soient presentees au ministre de VEnvironnement pour examen
ou, au moms, lui soient conimuniquees; dans le cadre du PEEE, de nombreux
projets ne sont Jamais renvoyes au Ministre.

On a egale~.nt affirS que tout examen d’une proposition

devrait comprendre la determination du besoin qu’on en a et des autres
moyens d1arriver au mime but. . Ii serait peut-ëtre preferable que le promo-
teur ait eval ue ces facteurs avant 1 I etape de 1 ‘examen. I un des grands
avantages de Fevaluation environnementale est de mettre a la disposition
des gouvernements, des decideurs et des autres interesses des

(10) Pour certains, le gouvernement f&beral pourrait exercer ses pouvoirs
en mature d1environnement dans les cas qui seraient autrement de la
competence exclusive des provinces, parce qu’on peut considerer que
les incidences environnementales relëvent de l’interet national et
sont donc soumises aux dispositions concernant Ia paix, Vordre et le
bon gouvernementu de la Loi constitutionnelle. Le jugement de la Cour
suprime dans Faffaire R. c. Crown Zellerbach Canada Ltd., [1978] 1
R.C.S. 401, 84 N.R. 1, döiine un certain Fondement a .cet argument.
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renseigneunents suffisants sur les effets environnementaux d’une
proposition. A cet égard, le besoin et les autres options possibles sont

d ‘ Importants éléments.
. Comme nous l’avons deja dit, les EIE devraient tenir compte

des effets cumulatifs, c’est-a-dire de l’interaction. entre les incidences
du projet a l’étude et celles de projets semblables. is PEEE et d’autres
s,ystëmes d ‘ éval uati on envi ronnementale suscitent actuel lement beaUcoup
d’insatisfaction a cet égard. Mime si un projet particulier n’a pas
d’incidences sensibles sur l’environnement, une série de projets du mine
genre réalisés dans une mime zone géographtque ou touchant des éléments
écologiques semblables peut avoir des incidences sérieuses.

De nombreux projets ont des composantes tant fedérales que
provinciales, ce qui nécessite des evaluations environnementales aux deux
paliers. Un exainen peut se compliquer davantage encore si le projet touche
plus d’une province ainsi que le goüvernement federal. Ii faudrait donc
prévoir des moyens d’éviter la multiplication des evaluations, qui occa-

sionne des dépenses inutiles de temps et d’argent. D’après le décret sur
les lignes directrices visant le PEEE,

5.(1) Si, indépendamunent du processus, le ministêre
responsable soumet une proposition a un rëglement sur
l’environnement, il doit veiller a ce que les exaunens
publics ne fassent pas double emploi.

(2) Pour kiter la situation de double emploi visée.
au paragraphe (1), le ministère responsable doit se
servir du processus d’examen public coimne instrument de
travail au cours des premieres étapes du développement
d’une proposition plutöt que coumne mécanisme réglemen-
taire, et rendre les résultats de l’examen public
disponibles aux fins des délibérations de nature régle-
mentaire portant sur Ia proposition.

Il n’y a pas de solution unique au problême du chevauchement

des compétences. Dans certains cas, on pourrait nommer des commissions
mixtes fédérales-provinciales. Dans d’autres, un palier de gouvernement
pourrait ceder ses pouvoirs d’examen a l’autre, a certaines conditions.
Dans toute solution retenue, il faudra éviter l’ingCrence fédérale dans les

domaines de competence provinciale et tenir compte du fait que différents
gouvernsents peuvent avoir des intéréts, des priorités et des normes qui
ne sont pat toujours conciliables.
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antiparasitaire), ou de choisir les niembres charges d’examiner chaque cas

dans une liste permanentede candidats (comine daris le cas des comités du

Tribunal canadien des droits de la personne ou des groupes binationaux de

rëglement des différends aux terrnes de 1’Accord de 1ibre~échang~
Canada ~_~tats~Unis). Ii serait égalernent possible de nommer les membres

des commissions cas par cas, de façon a pouvoir choisir ceux dont les

compëtences correspondent le mieux a chaque proposition. C’est

essentiellement la procedure prévue dans le décret sur les lignes

directrices visant le PEEE. Les commission nominees en vertu du dêcret sont

ordinairement dirigées par le président exécutif du I3EEE ou par un

représentant désigné.
Une autre question se pose: qui devrait avoir qualité pour

participer aux audiences pubflques en vue de tënioigner, d°interroger et de

contre~1nterroger les ténloins ou de se faire représenter par un mandataire

ou un avocat? Bien si~r, ii est souhaitable d’assurer Ia participation la

plus vaste possible, mais ii faut quand rnënie décourager le double emploi,

les pertes de temps et les ténioins peu sërieux, On pourrait définir des

critëres clairs dans la loi, en se basant, par exemple, sur l0intérët

financier dans un projet, la proxirnité géographique, etc. En niëme temps,

il pourrait ëtre avantageux de laisser ~ chaque commission une certaine

latitude pour quBelle puisse définir des rëgles correspondant aux questions

a l~étude; en fait, par suite de la grande diversité des questions

environnementales et des projets, une procedure fixe serait probablement

impossi ble.
Certains pensent que le processus devrait être finance par

les intervenants eux~ni~mes: ainsi, il serait equitable et les participants

seraient les plus renseignés sur le sujet, ce qui favoriserait une étude

approfondie des questions en cause. D~autres s~opposent énergiquernent a cc

point de vue, jugeant que beaucoup des parties intëressées (organismes

bénévoles ou sans but lucratif, groupes comniunautaires ou environnementaux

ou siniples particuliers) n’ont souvent ni les ressources ni les compétences
voulues pour examiner les evaluations environnementales et défendre leur

point de vue. Le financement pourrait également provenir directement du

gouvernement ou du pronioteur, On pourrait aussi recueillir des fonds en

percevantun droit ou une taxe spéciale. Certains proposentde chargerun
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organisme independant d’administrer le financement, d’aprës des critires
dennis a Favance; d1autres voudraient que l’argent vienne directement du•
gouvernement federal ou du promoteur (bien que cela puisse susciter des
preoccupations) ou soit affecte selon les instructions de la conmiission
d1examen. Comma les demandes de fonds depassent ordinairement de loin les
sommes di sponi bl es , i 1 faudrai t concevoi r un système permettant de donner
la priorite aux groupes di rectement touches par la proposition a 1 Ietude.
On peut egalement se demander quelles depenses ou activites devraient itre
financees: deplacements, honoraires d1avocats et d1experts-conseils,
recherches, etc. Un financement de base pourrait permettre aux groupes
interesses de dSarrer et payer les frais des audiences au besoin.

. En liant le financement a la contribution apportee au
processus, on encouragerait probablement la participation des interesses
qui ont vraiment quelque chose a ajouter au debat et on decouragerait les
interventions inutiles. C1est ce que visent, par exemple, le Conseil de la
radiodiffusion et des telecomeunications canadiennes (en matiêre de tele-
conununications) et la conmiission ontarienne des audiences, qui sont habili-
tes a attribuer des frais aux intervenants qui ont contribue d1une maniêre
responsable a une meilleure comprehension des dossiers en cause.

On pourrait definir quelques-uns ou la totalite des critêres
ou des questions que les commissions devraient examiner, comma le font
certaines provinces. De plus, les decisions des commissions pourraient
ëtre executoires ou simplement consultatives (c’est actuellement le cas en
vertu du decret sur les lignes dir!ctrices visant le PEEE), ou encore
prendre 1 a forum de recoimnandati ons . au mi ni stre de 1 ‘ Envi ronnement , au
promoteur ou aux autres personnes ou groupes (comma le Cabinet) a qui
revient la decision finale.

On pourrait envisager de fixer les delais dans lesquels les

commissions devraient se pronóncer. Bien que le nombre et la complexite
des questions a etudier varient dun cas a l’autre, des delais fixes evite-
raient les longues attentes, ce qui est trës important dans le cas des
propositions venant du secteur privé. On pourrait egalement fixer les
delais dans lesquels les decisions devraient itre prises aux differents
niveaux. .

On a propose divers mécanismes d’appel (aux tribunaux, au
ministre, au Cabinet, etc.). Le processus actuel ne prevoit aucun droit
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d’appel judiciaire; il est possible de faire totalement abstraction de la
decision d’une commission d’évaluation environnementale sans que personne
puisse rien y faire. tin droit d’appel complet peut presenter certains
avantages, mais on pourrait le limiter aux questions de droit ou aux
questions mixtes. En mine temps, le droit d’appel pourrait permettre au
processus de trainer sans fin et de coOter trés cher en temps, en efforts
et en argent. Des appels judiciaires pourraient itre trës utiles dans
certains cas nais, a moms d’être soumis a des contrôles, ils pourraient
donner lieu a de nombreux abus.

On a propose de permettre au Ministre de soustraire des
activités ou des promoteurs a l’application de la loi s’il juge que cela
serait ‘dans 1 ‘ intérêt publ Ic”. Cependant , cette expression trop vague

pourrait être exploitée pour contourner le PEEE. La Lol sur Jes
evaluations environnementale& de l’Ontario permet au ministre, avec
l’approbation du lieutenant-gouverneur en conseil, d’exempter une
entreprise ou un projet s’il est d’avis

que 1 ‘exemption est dans 1 ‘ i ntérêt public , compte tenu
de l’objet de la présente loi ainsi que du prejudice,
des dommages ou des empêchements auxquel s une personne
ou un bien pourraient être sounds par suite de.l’appli-

. cation de la présente loi ~ une entreprise.

Le nombre des exemptions et l’importance de certaines d’entre elles ont
amené les critiques du .gouvernement ontarien a appeler cette mesure
legislative la NLoi sur l’exemption environnementaleTM. Le ministre a en
effet accordé des exemptions pour enpêcher des poursuites contre des
ministëres provinciaux et pour donner un caractëre legitime a des projets
entrepris sans les autorisations appropriées. En juillet ~1983, pour
repondre aux critiques de groupes environnementaux et d’autres sources, le
gouvernement de 1 ‘Ontario a établi un Comité consultatif d’evaluation
environnementale chargé d’examiner les demandes d’exemptioh et de
designation. Ce n’est cependant qu’un organe consultatif, qui ne peut
formuler une opinion qu’a la demande du ministre.

L’expérience ontarienne a suscité les propositions

suivantes. Premiërement, il devrait y avoir des procedures et des critêres
clairs poUr l’exenption d’une activité ou d’un promoteur. Deuxiêmement,
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les decisions devraient être prises soit par un organisme independant, soit
sur l’avis d’un comite consultatif indépendant, afin d’éviter la politisa-
tion du processus. Troisièmement, le ministre de l’Environnement ne
devrait pas être seul a decider; si la decision doit demeurer au niveau
politique, il faudrait qu’elle soit rendue par le Cabinet ou, I tout le
moms, par le ministre avec l’approbation du Cabinet.

Ii conviendrait de surveiller les incidences environnemen-
tales des projets tant pendant qu’aprês leur réalisation, afin d’assurer le
respect des conditions ou des modifications prescrites, de verifier l’exac-
titude des predictions faites au depart et d’observer les effets imprevus.
L’absence de cette surveillance constitue actuellement un des principaux
points faibles de la plupart des prograimnes d’evaluation environnementale.
L’évaluation constitue un exercice de gestion des risques, base sur la
probabilite que certaines activités aient certaines consequences. Au fur
et a mesure de 1 ‘ evol uti on des facteurs externes , cette probabi 1 ite peut
changer.

Les dispositions du PEEE devraient être novatrices et

créati yes , favori ser 1 ‘observation des rêgles établ ies et permettre de
prendre des sanctions au besoin.

com:~usiou

La Groupe de travail national sur l’environnement et l’éco-

nomie, en 1981(12), et le Conseil des sciences du Canada, en 1988(13),
ont repete que les facteurs environnementaux doivent s’ajouter aux conside-
rations financiêres, techniques et politiques sur lesquelles se base tradi-
tionnellement toute decision de developpement.

L’expérience acquise dans le domaIne de l’evaluation envi-
ronnementale a fait ressortir certains des points forts et des faiblesses

(12) Groupe de travail national sur l’environnement et l’Cconomie, Rappor~
presente au Conseil canadien des ministres des Ressources et de
1 ‘Envi ronnement, 24 septembre 1987.

(13) Conseil des sciences du Canada, Gages de sante~cologic~ue: lessciences, la technologie et un dévelbóPement durable, Ottawa, 198t



LIBRARY OF PARLIAMENT

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT

16

du processus existant. On peut prévoir, a court terme, une revision du

PEEE fédéral et l~adoption de mesures législatives qui soient expressément

consacrées a l~évaluation des incidences environnementales. Que le proces~

sus fasse l~objet d’une reforme radicale ou d~une simple misc au point, il

est clair quail continuera a jouer un rOle important qui ne peut que se

développer dans les années a venir.
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SOR/84-467 22 June, 1984
GOVERNMENTORGANIZATION ACT, 1979

Environmental Assessmentand Review Process
GuideLines Order

P.C. 1984-2132 21 June, 1984

Her Excellencythe Governor General in Council, on the
recommendationof theMinister of theEnvironment,pursuant
to subsection6(2) of the Government Organization Act,
1979*, is pleasedhereby to approve the annexedGuidelines
respectingthe implementationof thefederalpolicy on environ-
mental assessmentand review, madeby the Minister of the
Environmenton June 1 1, 1984.

GUIDELINES RESPECTINGTHE IMPLEMENTATION
OFTHE FEDERAL POLICY ON ENVIRONMENTAL

ASSESSMENTAND REVIEW

Short Title

1. These Guidelinesmay be cited as the Environmental
Assessmentand ReviewProcessGuidelinesOrder.

2. In theseGuidelines,

Interpretation

“ Environmental Impact Statement” means a documented
assessmentof theenvironmentalconsequencesof any pro-
posal expected to have significant environmentalconse-
quencesthat is preparedor procuredby the proponentin
accordancewith guidelinesestablishedby a Panel; (énoncé
desincidencesenvironnementales)

“department”means,subjectto sections7 and8,
(a) any department,boardor agencyof the Government
of Canada,and
(b) anycorporationlisted in ScheduleD to theFinancial
Administration Act andanyregulatorybody;

(ministère)
“initiating department” meansany departmentthat is, on

behalf of theGovernmentof Canada,the decisionmaking
authorityfor aproposal;(ministèreresponsable)

“ Minister” meanstheMinister of the Environment;(Ministre)
“Office” means the Federal Environmental Assessment

Review Office that is responsibledirectly to theMinister for
theadministrationof theProcess;(Bureau)

Gazettedu CanadaPartie II, Vol. 1 /8, N°14 SOR/DORS/84-467

Enregistrement
DORS/84-467 22juin 1984

LOL DE 1979SURL’ORGANISATION DU GOUVERNE-
MENT

Décret sur les lignesdirectrices visant te processus
d’évaluation et d’examenen matière
d’environnement

C.? 1984-2132 21 juin 1984

Sur avis conforme du ministre de I’Environnement et en
vertudu paragraphe6(2) de Ia Loi de 1979 surl’organisation
du gouvernement*,ii plait a Son Excellence Ic Gouverneur
généralen conseil d’approuver,conformémenta I’annexe ci-
aprês, Ic Décret sur les lignes directrices visant la misc en
ceuvre du processusfédéral d’évaluation et d’examcn en
matiêred’environncmcntpris par Ic ministre de I’Environnc-
ment Ic 1 1 juin 1984.

DECRETSUR LES LIGNES DIRECTRICES VISANT LA
M1SE EN cEUVREDU PROCESSUSFEDERAL

D’EVALUATION ET D’EXAMEN EN MATIERE
D’ENVIRONNEMENT

Titre abrégé

I . Décretsur leslignes directricesvisant leprocessusdéva-
luatfon et d’examenen matièred’environnement.

2. Les definitions qui suivent s’appliquent aux présentes
lignesdirectrices.
.BureauaLe Bureaufédérald’examendesevaluationsenviron-

nementaleschargéd’administrcr le processuset relevant
directementdu Ministre. (Office)

.commission Commission d’évaluation environnementale
chargée,en vertu del’article 21, de réa!iserl’examenpublic
d’une proposition.(Panel)

énoncédesincidencesenvironnementalesEvaluationdétaillée
des repercussionsenvironnementalesde toute proposition
dont les effets prévussur l’environnementsont importants,
qui est effectuéeou fournie par le promoteuren conformité
avec les directivesétabliespar une commission.(Environ-
mental Impact Statement)

ministêre~S’entend:
a) de tout ministére,commissionou organismefédéraux,
ou
b) dansles casindiqués, l’une descorporationsde Ia Cou-
ronne nomméesa l’annexeD de la Loi sur l’adminiszra-
tion financiereou tout organismede réglementation.

(department)

Definitions

*s.C* 1978-79,c. 13,s. 14 as.c.1978-79.c. 13,art. 14

2794 [I]



Scope PortCe

3. The Processshall be a self assessmentprocessunder 3. Le processusest une méthoded’auto-évaluation scion
which theinitiating departmentshall, asearly in theplanning laquelle Ic ministéreresponsableexamine,Ic plus tat possible
processas possibleandbeforeirrevocabLedecisionsarc taken, au cours de l’étape de planification et avant de prendredes
ensurethat theenvironmentalimplicationsof all proposalsfor decisionsirrévocables,les repercussionsenvironnementalesde
which it is thedecisionmaking authority arefully considered toutesles propositionsa l’égard desquellesil exerceIc pouvoir
andwhere the implicationsaresignificant, refer theproposal dedecision.
to theMinister for public review by a Panel.

4. (1) An initiating departmentshall include in its consider- 4(1) Lors de i’examend’unepropositionselon l’article 3, Ic
ation of a proposalpursuantto section3 ministCreresponsableCtudie:

(a) the potentialenvironmentaleffectsof the proposaland a) les effets possiblesde Ia propositionsur l’environnement
the social effects directly related to those environmental ainsi que les repercussionssocialesdirectementliées a ces
effects, includingany effects that areexternalto Canadian effets, tant a l’intCrieur qu’à l’extCrieur du territoire cana-
territory;and dien; et
(b) theconcernsof thepublic regardingtheproposalandits b) les preoccupationsdu public qui concernentIa proposition
potentialenvironmentaleffects. et seseffetspossiblessurI’environnement.

Application Champd’application

6. TheseGuidelinesshall applyto anyproposal 6. Lesprésenteslignesdirectricess’appliquentauxproposi-
(a) that is to be undertakendirectly by an initiating depart- tions
ment; a) devantétre réaliséesdirectementparun ministCrerespon-
(b) thatmayhaveanenvironmentaleffecton an areaof fed- sable;
eral responsibility; b) pouvant avoir des repercussionsenvironnementalessur

unequestiondecompetencefédérale;

~2] 2795
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‘I Panel” meansan EnvironmentalAssessmentPanelthat con- ministCre responsable.Ministire qui, au nom du gouverne-
ducts the public review of a proposalpursuantto section 21; ment du Canada,exerce Ic pouvoir de decision a l’Cgard
(commission) d’une proposition.(initiating department)

“Process” meansthe EnvironmentalAssessmentand Review *Ministre Le ministredel’Environncment.(Minister)
Processadministeredby theOffice; (processus) processus.Le processusd’Cvaluation et d’examenen matiCre

“proponent” meanstheorganizationor the initiating depart- d’environnement,administrCpar Ic Bureau.(Process)
mentintendingto undertakea proposal;(promoteur) aprornoteur.L’organismc ou Ic ministCre responsablequi se

‘proposal” includesany initiative, undertakingor activity for proposedc rCaliseruneproposition.(proponent)
which the Governmentof Canadahas a decision making proposition.S’entenden outredetoute entrepriseou activitC a
responsibility.(proposition) l’Cgard de laquelleIc gouvernementdu Canadaparticipca Ia

prisede decisions.(proposal)

(2) Subject to theapprovalof theMinister andtheMinister
of the initiating department,considerationof a proposalmay
includesuchmattersas the generalsocio-economiceffects of
theproposalandthetechnologyassessmentof andneedfor the
proposal.

(2) Sousreservede l’approbationdu Ministre et du ministre
chargédu ministCreresponsable.ii doit Ctre tenucompte lors
de l’Ctude d’une propositionde questionstelles que les effets
socio-Cconomiquesde la proposition, l’Cvaluation de la techno-
logic relativea Ia propositionet Ic caractCrenCcessairede Ia
proposition.

5. (1) Wherea proposalis subjectto environmentalregula- 5.(1) Si, indépendammentdu processus,le ministCrerespon-
tion, independentlyof theProcess,duplication in termsof pub- sablesoumetuneproposition a un rCglementsur l’environne-
lic reviewsis to be avoided. ment,il doit veiller a ccqueles examenspublicsne fassentpas

doubleemploi.

(2) For thepurposeof avoidingtheduplicationreferredto in (2) Pour éviterIa situation de doubleemploi viséeau para-
subsection(1), the initiating departmentshall use a public graphe(1), Ic ministéreresponsabledoit seservirdu processus
review under the Processas a planning tool at the earliest d’examen public comme instrumentde travail au cours des
stagesof developmentof theproposalratherthan as a regula- premieresétapesdu développementd’une proposition plutôt
tory mechanismand make the resultsof the public review que comme mécanismeréglementaire,et rendreles résultats
availablefor usein anyregulatorydeliberationsrespectingthe de l’examen public disponiblesaux fins des délibérationsde
proposal. natureréglementaireportantsurLa proposition.
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8. Where a board or an agency of the Governmentof 8. Lorsqu’unecommissionou un organismefédCral ou un
Canadaor a regulatory body has a regulatory function in organismede réglementationexerceun pouvoir de rCglementa-
respect of a proposal, theseGuidelines shall apply to that tion a l’égard d’une proposition,les prCsenteslignesdirectrices
board, agencyor body only if thereis no legal impedimentto ne s’appliquenta la commissionou a I’organismeque si aucun
or duplicationresulting from the applicationof theseGuide- obstaclejuridiquene l’empécheou s’il n’en découlepasde che-
lines. vauchementdesresponsabilités.

9. ( 1 ) Where,in respectof a proposal,therearetwo or more
initiating departments,the initiating departmentsshall deter-
mine which of the responsibilities,dutiesand functions of an
initiating departmentunder theseGuidelinesshall apply to
eachof them.

(2) Any decisionsto be madeas a resultof theenvironmen- (2) Les decisionsqui font suite a l’examen préalableou a
tal screeningor initial assessmentreferredto in subsection( 1 ) l’évaluation initiale visés au paragraphe( 1 ) sont prisespar Ic
shall be madeby the initiating departmentandnot delegated ministèreresponsableet ne peuventCtre déléguéesa nul autre
to anyotherbody. organisme.

I 1 . For the purposesof theenvironmentalscreeningandmi- 1 1 . Aux fins de l’examenpréalableet de l’évaluationinitiale
tial assessmentreferred to in subsection10(1), the initiating visés au paragraphe10(1), Ic ministCre responsabledresse,en
departmentshall develop,in cooperationwith the Office, collaborationavecIc Bureau,leslistessuivantes:

(a) a list identifying the typesof proposalsthat would not a) uneliste desdivers types de propositionsqui n’auraient
produceanyadverseenvironmentaleffectsand that would, aucun effet néfastesur l’environnement et qui, par consé-
asaresult, beautomaticallyexcludedfrom the Process;and quent,seraientautomatiquementexciusdu processus;et
(b) a list identifying the typesof proposalsthat would pro- b) uneliste desdiverstypesde propositionsqui auraientdes
duce significant adverse environmental effects and that effets néfastes importants sur l’environnement et qui
would be automaticallyreferred to the Minister for public seraientautomatiquementsoumisesau Ministre pour qu’un
reviewby a Panel. examenpublic soit menépar unecommission.

I 2. Every initiating departmentshall screenor assesseach 1 2. Le ministèreresponsableexamineou évaluechaquepro-
proposalfor which it is thedecisionmaking authorityto deter- position a l’égard de laquelle il exerceIc pouvoir de decision.
mine if afin dedeterminer:

(a) the proposalis of a type identified by the list described
under paragraph 1 1 (a), in which case the proposal may
automaticallyproceed;

2796 [31

‘ I 1/7/84 CanadaGazettePart I!.Vol.118.No. 14 Gazettedu CanadaPartie I!. Vol. 1 18. N 14

(c) for which the Governmentof Canadamakesa financial
commitment;or
(d) that is locatedon lands,including theoffshore, that are
administeredby theGovernmentof Canada.

7. Where the decisionmakingauthority for a proposalis a
corporationlisted in ScheduleD to the Financial Administra-
tion Act, the Processshall applyto thatproposalonly if

(~a)it is thecorporatepolicy of that corporationto applythe
Process;and
(b) theapplicationof theProcessto that proposalis within
the legislativeauthorityof that corporation.

SOR/DORS/84-467

c) pour lesquellesle gouvernementdu Canadasengage
financiCrement;ou
d) devantCtre rCalisCessur des terres administrCcspar Ic
gouvernementdu Canada,y comprisla hautemer.

7. Lorsqu’unecorporation nornmCe a l’annexe D de Ia Loi
sur Iadministration financiere exerce Ic pouvoir de decision
relativementa uneproposition,Ic processusne sappliquea la
propositionqueSi Ia corporation:

a) a commepolitiquegCnCraledappliquerIc processus;et
b) est habilitéea appliquerIc processusacetteproposition.

(2) Where the initiating departmentscannotundersubsec-
tion ( 1 ) agreeto a determination,theOffice shall act as an
arbitratorin themakingof thedetermination.

9. (1) Lorsqu’il y aplus d’un ministCreresponsablea l’égard
d’une proposition.ceux-ci décidententreeux de Ia repartition
des fonctions et des responsabilitésque les présenteslignes
directricesattribuentaun ministèreresponsable.

(2) Lorsqueles ministCresresponsablesvisés au paragraphe
(1) ne peuventen arriver a une decisionunanime,Ic Bureau
agit a titre d’arbitre dansIa prise deIa decision.

INITIAL ASSESSMENT EVALUATION INITIALE

Initiating Department

1O.(l) Every initiating departmentshall ensure that each
proposalfor which it is the decisionmakingauthority shall be
subjectto an environmentalscreeningor initial assessmentto
determinewhether,andtheextentto which, theremay be any
potentiallyadverseenvironmentaleffectsfrom theproposal.

Leministèreresponsable

10. ( 1 ) Le ministCreresponsables’assureque chaquepropo-
sition a l’Cgard de laquelleil exerce Ic pouvoir de decisionest
soumisea un examenprCalableou a une evaluationinitiale,
afin de determinerLa nature et l’étenduedeseffets nCfastes
qu’ellepeutavoir surl’environnement.

a) si Ia propositionestd’un typecomprisdansLa liste viséea
I’alinea 1 la), auquelcasdIe estréaliséetellequeprevue;
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(b) theproposalas of a type identified by the last described b) Ia propositionest d un type comprisdans Ia liste vascea
underparagraph1 1(6) in which casethe proposalshall be I alinea 1 lb) auquelcasdIe est soumiseau Manistrepour
referredto theMinister for public review by a Panel qu un examenpublicsoatmeneparunecommission,

(c) thepotentially adverseenvironmentaleffects that may c) si Les effets nCfastesque Ia proposition peut avoir sur
becausedby theproposalareinsignificantor mitigablewith 1 envaronnementsont manamesou peuventetreattenucspar
known technology in which casethe proposalmay proceed 1 applicationde mesurestechniquesconnues auquelcas Ia
or proceedwith themItigation asthecasemay be proposition est realaseetelle que prevue ou a I aide de ces
(d) thepotentially adverseenvironmentaleffects that may mesuresscIon Ic cas
be causedby the proposalare unknown in which casethe d) si les effets nefastesque Ia proposition peut avoir sur
proposalshall either require further study andsubsequent I environnementsont inconnus auquelcasIa propositionest
rescreeningor reassessmentor be referred to the Minister sournisea d autresetudessuiviesd un autreexamenou eva
for public review by a Panel luation anitiale ou est soumiseau Ministre pour qu un exa
(e) the potentially adverseenvironmentaleffects that may menpublic soit menCparunecommission
be causedby theproposalaresignificant asdeterminedin e) si scIonles criteresetablispar Ic Bureau deconcertavec
accordancewith criteriadevelopedby theOffice in coopera Ic rninistere responsableleseffetsnefastesque Ia proposi
tion with the initiating department in which casethepro- flon peut avoir sur 1 environnementsontImportants auquel
posalshall bereferredto theMinister for public reviewby a casIa proposition estsoumiseau Ministre pour qu un exa
Panelor menpublic soit meneparunecommissionou
(I) thepotentiallyadverseenvironmentaleffectsthat maybe f) SI les effets nefastesque La proposition peut avoir sur
causedby the proposalare unacceptablein which casethe 1 environnementsont inacceptablesauquel cas Ia proposi
proposal shall either be modified and subsequently tion est soit annulee soit modifiee et sournisea un nouvel
rescreenedor reassessedor beabandoned examenou evaluationinitiale

I 3 Notwithstanding the determinationconcerninga pro 1 3 NonobstantLa determinationdeseffets dune proposi
posalmadepursuantto section 12 if public concernaboutthe tion faiteconformementaI article 1 2 Ic rninistereresponsable
proposalis suchthata public review is desirable the initiating soumetIa propositionau Ministreen vue deLa tenued un exa
departmentshall refer the proposalto theMinister for public men public par unecommission chaquefois queles preoccu
reviewby a Panel pationsdu publicau sujetdeLa propositionrendentun tel exa

mensouhaitable

14 Where in anycase theinitiating departmentdetermines 14 Le ministereresponsablevoit a Ia misc en applicationde
thatmitigationor compensationmeasurescouldpreventanyof mesuresd attenuationet d andemnisation s il est d avis que
the potentially adverseenvironmentaleffects of a proposal cellesci peuventempecherqueles effetsnefastesd unepropo
from becoming significant the initiating departmentshall sition sur I environnementprennentde 1 ampleur
ensurethatsuchmeasuresareimplemented

I 5 Theinitiatingdepartmentshall ensure
(a) after a determinationconcerninga proposalhasbeen
madepursuantto section 12 or a referral concerningthe
proposalhasbeenmadepursuanttosection13, and
(b) before any mitigation or compensationmeasuresare
implementedpursuantto section14,

that the public haveaccessto the information on and the
opportunity to respondto theproposalin accordancewith the
spirit andprinciplesof theAccessto InformationAct.

16. The initiating department,in consultation with the
Office shall establishwritten proceduresto be followed in
order to makea determinationundersection1 2 andshall pro-
vide theOffice on a regular basis, with information, on its
implementationof the Processwith respectto theproposalsfor
whichit is thedecisionmakingauthority.

1 5. Le ministéreresponsabledoit s’assurer

a) aprésqu’unedeterminationsur les effets d’une proposi-
tion a etcfaiteconformementa I article 1 2 ou apresqu une
propositiona etcsoumiseau Ministreconformementa 1 arti
dc 13, et
b) avantLa misc en applicationde mesuresd attenuationet
d’indemnisationconformémenta I’article 1 4,

queIc public aaccisa l’information concernantcetteproposi-

nonconformementaIaLoz sur 1 accesa I information

16. Le ministéreresponsable,de concertavecle Bureau,eta-
blit parecrit les proceduresa suivre pour La determinationdes
effetsd une propositionscion I article 1 2 et fournit reguiiere
ment au Bureaudes renseignementsconcernantl’application
du processusaux propositionsa I egarddesquellesii exerceIc
pouvoirdedecision

17. The initiating departmentshall 17. Le ministéreresponsable:

(a) ensure that federal-provincial,territorial and interna-
tional agreementsreflect theprinciples of theProcesswith

respect to proposals for which it is the decision making
authority;and

a) s’assureque les ententesdes servicesfCdéraux avec les
provinces,les territoireset d’autrespayssontenaccordavec
les principesdu processus.en cc qui concerneles proposi-
tionsa l’égard desqueliesii exercele pouvoirde decision;et
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(b) include in its programforecastsandannualestimatesof
theresourcesnecessaryto carryout the Processwith respect
toproposals

FederalEnvironmentalAssessmentReviewOffice

I 8. It is theresponsibilityof theOffice to
(a) provide initiating departmentswith proceduralguide
lines for the screeningof proposalsand to provide general
assistancefor thedevelopmentandinstallationof implemen-
tation procedures
(li) assistthe initiating departmentin the provisionof infor
rnation on and the solicitation of public responseto pro-
posalsearly enoughin the planning stagethat irrevocable
decisionswill notbetakenbeforepublic opinion is heard;

OtherDepartments

19 It is the role of every departmentthat has specialist
knowledgeor responsibilitiesrelevantto a proposalto

(a) provideto the initiating departmentanyavailabledata
information or advice that the initiating departmentmay
requestconcerning

(a) anyregulatoryrequirementsrelatedto theproject and
(ii) the environmentaleffects and the directly related

socialimpactof thoseeffectsand
(b) as appropriate,advocatetheprotectionof the interests
for which it is responsible

b) inscratdanssesprevisionsde programmeset ses budgets
annuelsIcs ressourcesnecessairesa I applicationdu proces
susa cespropositions.

BureaufédCrald’examendesevaluationsenvironnementales

Autresministères

19 Il ancombea tout ministere a vocation specialiseeou
ayantdesresponsabilitesaunepropositiondonnee

a) de fournir au mrnistereresponsablesur demande des
données,desrenseignementsou desavis concernant:

(i) les exigencesrCglementairesaffCrentesa La proposi-
tion, et
(ii) les effets de La proposition sur 1 environnementainsi
queles repercussionssocialesqui y sontdirectementliees
et

b) aubesoin deproposerdesmesuresdeprotectionpour les
ressourcesrenouvelablesdont il aLa responsabilite

18. II incombeau Bureau
a) d emettrea I intention des ministeresresponsablesdes
lignes directricespour I evaluationinitiale despropositions
et pour aider ces mInisteresa instaurerdes procedures
d’applicationdu processus;
b) d aider les ministeresresponsablesdans La prestationde
renseignementset l’obtention de La reactiondu public aux
propositions asseztot au cours de 1 Ctape de planification
poursassurerquedesdecisionsirrevocablesnesontpaspri

(c) publish in summary form the public information pro- sesavantqueI opiniondu public soit entendue
vialed to theOffice by an initiating departmenton proposals c) de publier sousforme de resumeI information publique
forwhich it is thedecisionmaking authorityandfor which a qui lui a etc fournie par les ministeresresponsablesau sujet
determinationundersection12 hasbeenmadeand despropositionsa I egarddesquellescesdermersexercentIc
(if) inform theMinister on aperiodicbasis in areportto be pouvoirdedecisionet dontles effetssur I environnementont
madepublic on the implementationof the Processby mi- etcdeterminesconformeinenta I article I 2 et
tiatingdepartments d) d informer Ic Ministre aumoyend un rapportperiodique

a rendrepublic ausujetdeIa miscen applicationdu proces
suspar les ministeresresponsables

PublicReview Examenspublics

20 Where a determinationconcerninga proposal is made 20 Lorsqueles effets d une propositionant etc determines
pursuantto paragraph12(b) (d) or (e) or section 1 3 the mi- conformementauxalineas12b) d) ou e) ou a 1 article 1 3 le
tiating departmentshall refer theproposalto theMmister for ministereresponsablesoumetla propositionau Ministre pour
public review examenpublic

21 Thepublic reviewof aproposalundersection20 shall be 2 1 L examenpublic vise a I article 20 est realisepar une
conductedby an EnvironmentalAssessmentPanel the mem~ commissiond evaluationenvironnementaledont les membres
bcrsof which shallbeappointedby the Minister sontnommesparIc Ministre

22 Themembersof a Panelshall 22 Lesmembresd unecommissiondoivent
(a) beunbiasedand freeof any potentialconflict of interest a) faire preuved objectiviteet ne pasetredansunesituation
relativeto theproposalunderreview ou il y a risquedeconflit d interetsquanta Ia propositiona
(b) befreeof anypolitical influence and I etude
(c) havespecialknowledgeand experiencerelevant to the b) etrea I abri de I ingerencepolitique et
anticipatedtechnical environmentalandsocialeffectsof the c) possederdesconnaissancesparticuhereset uneexperience
proposalunderreview se rapportantaux effets prevusde La propositionsur les

planstechmqueenvironnementalet social
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23. (1) The ExecutiveChairmanof theOffice or his dde-
gateshall be theChairmanof a Panelunless,in theopinionof
the Minister, the circumstancesof a particularreview deemit
inappropriate.

(2) The ExecutiveChairmanof theOffice shall appointthe
ExecutiveSecretaryof thePanel.

24. TheOffice shall providea Panelwith
(a) anysupportstaffthat it may require;and
(b) any logistical and administrativeservicesthat it may
require for its public review and for its public information
programconductedpursuantto subsection28(1).

25. (1) Thepublic reviewof a proposalshallinclude
~(a) an examinationof theenvironmentaleffectsof the pro-
posal;and
(b) an examinationof thedirectly relatedsocial impact of
thoseeffects.

(2) Theexaminationsunderparagraphs(1)(a) and (b) shall
be conductedby thesamePanel.

(3) Subjectto theapprovalof theMinister andthe Minister
of theInitiating departmentthe scopeof thepublic review of a
proposalmay includesuch mattersas the generalsocio-eco-
nomiceffectsof theproposalandthetechnologyassessmentof
andneedfor theproposal

26. (1) The Minister, after consultationwith the Minister
responsiblefor the initiating department shall issuethe terms
of referenceoutlining the scopeof the public review to be
undertakenby a Panel.

(2) The Office, in consultationwith the initiating depart-
ment,shall draft thà termsof referencereferredto in subsec-
tion(1).

(3) The termsof referencefor aPanelshall be madeavail-
ableto thepublic.

27. (1) All hearingsof a Panelshallbe public hearingscon-
ductedin anon-judicialandinformal but structuredmanner.

(2) A Panel shall establish in accordancewith procedural
guidelines issued by the Office its own detailedoperating
procedures.

(3) Witnessesbeforea Panelmaybequestionedbut maynot

beswornorsubpeonaed.

(4) A Panelmay questiontherelevancyandcontentof any
information submittedto it.

28. (1) Every Panelshallconducta public information pro-
gramto advisethe public of its review and to ensurethat the
public hasaccessto all relevantinformation thatany member
of thepublic may request.

(2) The public information programreferredto in subsec-
tion ( 1 ) shall be in addition to any other public information
programthat may be conductedby a departmentor a propo-
nent that is specifically relevantto theactivitiesof thatdepart-
mentor proponent.
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23. (1) Le présidentde chaquecommissionest Ic président
exCcutifdu Bureauou sondClCgué,a momsque Ic Ministrene
Ic juge pas indiquC en raison des circonstancesd’un examen
particulier.

(2) Le présidentexécutif du Bureau nomme Ic secrCtaire
exCcutifdeIa commission.

24.Le Bureaufournit a La commission:
a) le personneldesoutiennecessaireet
b) les servicesdesoutienadministratifet materieldont dIe a
besoin pour mener son examen public et La campagne
d’informationvisCeauparagraphe28(1).

25. ( I ) L’examenpublic d’unepropositioncomprend:
a) uneétudedeseffetsde La propositionsur l’environnement;
et ~
b) uneetudedes repercussionssocialesdirectementliecs a
ceseffets.

(2) Lesetudesviseesauxalineas(1)a) et b) sont meneespar
La mCrnecommission.

(3) Sousreservedel’approbationdu Ministreet du ministre
chargedu ministereresponsable1 examenpublic d une propo
sition peut portersur desquestionstelles que les effets socio-
économiquesde Ia proposition,l’évaluationde La technoLogieet
Ic caracterenecessairedeLa proposition

26. (1) Le Ministre, aprés consultationavec Ic ministre
chargedu ministere responsableetablit Ic mandatde chaque
commissionen precisantIa porteede I examenpublic qu dIe
effectuera.

(2) Le BureauredigeIc mandatvise au paragraphe(1) en

consultationavecIc ministCreresponsable.

(3~)Le mandatdechaquecommissionestrendupublic.

27. (1) Les audiencesd’une commissionsont desaudiences
publiquesqui sont meneesde maniereinformelle suivant des
rCglesdCterminéesmaisnonjudiciaires.

(2) Chaquecommissionétablit unemarchea suivredetail-
lee, conformémentaux proceduresgénCralesCtablies par Ic
Bureau

(3) Lesparticipantsauxaudiencespubliquesd unecommis
sion peuventêtre interrogésmaisnon assermentCsni assignésa

comparaitre.

(4) Unecommissionpeut remettreen questionLa pertinence
etle contenudesrenseignementsqui lui sontpresentes

28 (1) Chaquecommissionmeneunecampagnedinforma
tion pour tenir Ic public au courantde l’examen entrepriset
s’assurerqu’il a accésa l’information pertinentequ’il peut
demander.

(2) La campagned’information visee au paragraphe(1)
S ajouteaux programmesd information publique desministe
res ou des promoteursqui se rapportentdirectementa leurs
activités.
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29 ( I ) All information that is submittedto a Panelshall 29 ( 1 ) Tous les renseignementspresentesa une commission
becomepublic information sontrenduspublics

(2) A Panel shall allow the public accessto and sufficient (2) La commissiondoit accorderau public suffisammentde
time to examineandcommenton theinformationsubmittedto tempspour lui permettrede prendreconnaissancedesrensei~
it prior to a public hearing gnementsqu dIea reçusausujetd unepopositionet dedormer

sescommentairesaccpropos

30 (I ) Guidelinesfor the preparationof an Environmental 30 ( I ) La commissionetabLit a 1 intentiondu promoteurdes
ImpactStatementmay be issuedby a Panelto the proponent directivespour I elaborationd un enoncedes incidencesenvi
in a publicreview ronnementales

(2) For thepurposeof developingthe guidelinesreferredto
in subsection(I), a Panel may consult the public and any
department.

3 1 (1) At the endof its review aPanelshall

(a) preparea reportcontaining its conclusionsand recom
mendationsfordecisionsby theappropriateMinisters and
(b) transmitthe report referredto in paragraph(a) to the
Minister and the Minister responsiblefor the initiating
department

(2) Le Ministreet Ic ministrechargédu ministCreresponsa-

ble rendentpublic Ic rapportvisea 1 alinea( l)a)

32. Le Bureau peut modifier les exigencesou procedures
enonceesaux articles21 a 3 1 dansles casd examensconjoints
fédCraux-provinciauxou lorsquedes circonstancesspéciales
1 exigent

Initiating Department ~ ministereresponsable

33 (1 ) It is the responsibilityof the initiating departmentin 33 (I) Lors dun examenpublic ii incombeau ministere
apublic review to responsable

(a) ensurethat the responsibilitiesof the proponentin the a) de sassurerque Le promoteursacquittede sesresponsa
review arefulfilled bilites
(b) ensurethat its seniorofficials andstaff makepresenta b) de prendreles mesuresnecessairespour que ces hauts
tions andrespondto anyquestionsfor which it hasresponsi fonctionnaireset sonpersonnelfassentdespresentationset
bility repondentaux questionssur les sujetsrelevantdesacompe
(c) subjectto subsection(2) decide in cooperationwith any tence
other department agencyor board of the Governmentof c) sousreservedu paragraphe(2) de decider en collabora
Canadato whom the recommendationsof a Panel are tion avec d autres ministeres commissionsou organismes
directed theextent to which the recommendationsshould federauxvises par les recommandationsde Ia commission
becomea requirementof the Governmentof Canadapnor de La mesuredans laquelleces recommandationsdevraient
toauthorizingthecommencementof a proposal devenirdesexigencesfederalesavantd autoriserLa miscen
(d) subject to subsection(2) ensure in cooperationwith ceuvred une proposition
otherbodiesconcernedwith theproposal thatanydecisions d) sousreservedu paragraphe(2) sassurer en collabora
madeby theappropriateMinistersas a result of theconclu tion avecd autresorganismesresponsablesqueles decisions
sions and recommendationsreachedby a Panel from the prisespar les ministresresponsablesa Ia lumieredesconclu
public reviewof a proposalareincorporatedinto thedesign sions et desrecommandationsqu a formuleesunecommis
constructionandoperationof thatproposalandthat suitable siona La suitede I examenpublic d uneproposition sontpri
implementation inspection and environmentalmonitoring ses en considerationdans la conception Ia realisationet
programsareestablishedand 1 exploitation de cetteproposition et quedes programmes
(e) subjectto subsection(2) determinein what mannerthe appropriesde miscen euvre d inspectionet de surveIllance
decisionsmadeunderparagraph(c) and thosereferredto in environnementalesontetablis et
paragraph(6) areto bemadepublic e) sousreservedu paragraphe(2) de determinerde quelle

facon serontrenduespubliquesles decisionsprisesen vertu
de1 alineac) etcellesviseesa I alinead)

2800 [7]

(2) La commissionpeut consulterIc public et les ministCres
pourl’élaborationdesdirectivesvisCesau paragraphe(1).

3 1 ( 1) Une fois I examentermine La commission
a) rCdigeun rapportcontenantsesconclusionset les recom-
mandationsqu’elleadresseauxministresresponsables;et
b) fait parvenirIc rapportvisé a l’alinCa a) auMinistre etau
ministrechargedu ministereresponsable

(2) The Minister and the Minister responsiblefor the mi
tmating departmentshall makethe reportavailableto the pub-
tic.

32 Any of therequirementsorproceduressetout in sections
21 to 3 1 maybevariedby theOfficein thecaseof any federal
provincial review or any review that involves specialcircum
stances.
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(2) Where the initiating departmenthas a regulatoryfunc (2) LorsqueIc ministCreresponsablea un role de rCglemen
tion in respectof theproposalunderreview theresponsibilities tation a I Cgardde la propositiona 1 etude les responsabilités
set out in paragraphs( I )(c) (d~and (e) shall be amendedto enoncecsauxalinCas ( I )c) d) et e) sontmodificesde facori I
account for and not to interfere with the decision making tenir comptedesdecisionsdeccmmnistereet a ne pasy nuire
responsibilitiesof that initiating department

Proponent I.epromoteur

34 It is theresponsibilityof the proponentin a public review 34 Lors d un examenpublic il incombeaupromoteur
to a) d claborerI Cnoncedes mncidencesenvironnementaleset

(a) prepare in accordancewith any guidelinesestablished de presenterIcs documentsa I appui conformementaux
by the Panelpursuantto subsection30(1) the Environmen directivesetablies par La commission scIon Ic paragraphc
tal ImpactStatementandsupportingdocuments 30(1)
(b) submit to a Panel in such languagesas are determined b) de presenter un nombre suffisant d exemplaires de
appropriateby the Panel sufficient copiesof the Statement I enoncedes incidencesenvironnementaleset desdocuments
anddocumentsreferredto in paragraph(a) asare required vises a I alineaa) pour I examenpublic dans les langues
for thepurposesof the public review indiqueesdetermineesparIa commission
(c) implementa public information programto explain the c) de mettreen ~uvre un programmed information publi
proposal under review and its potential environmental quevisanta expLiquer La propositiona I etudeet seseffets
effects possiblessur 1 environnement
(6) in the event that the Panelidentifies deficienciesin the d) dans les casou La commissiondeceledes lacunesclans
Statementreferredto in paragraph(a) providesufficient I enoncedesincidencesenvironnementalesvise a 1 alineaa)
copiesas are requiredfor thepurposesof the public review fournir Un nombresuffisant d exemplairesde 1 information
such additional information as may be requestedby the supplementairepour 1 examenpublic
Panel e) sassurerqueles hautsfonctionnaireset le personnelspe
(e) ensurethat seniorofficalsandexpertstaffare presentat cialiseassistentauxaudiencespubliquesde Ia commissionet
public hearingsof the Panelandthat they maketheappro- qu ils fassentles presentationsapproprieeset repondentaux
priate presentationsand respondto any questionsput to questionsqui Ieursontposceset
them and .1) de veiller a cc qu apresI evaluation un controleet une
(.1) ensurethatappropriatepostassessmentmonitoring sur surveillanceindmquessomentassureset que les rapportsyou
veillance andreporting as requiredby theinitiating depart lus soientpresentescommequele demandeIc inmnistererca
ment arecarriedout ponsable

TheFederalEnvironmentAssessmentReviewOffice Le Bureaufederald examendesevaluationsenvironnementa~-
les

35. It is theresponsibilityof theOffice in a public review
(a) to draft for considerationby the Minister in consulta
tion with the initiating department,the termsof reference
referredto in subsection26(1);
(b) to identify personsas potential membersof a Paneland
to makecontractualarrangementsfor their services
(c) where appropriate to negotiateprovincial or territorial
participation in a public review federal participation in a
provincial review or any other participation in any other
cooperativemechanismsand
(‘0 providewritten procedures and any other advice and
assistanceon proceduralandpolicy matters to ensurethat
thereis proceduraland policy consistencybetweenthevan
ouspublic reviewsby Panels

Other Departments

36 In a public review it is therole of everydepartmentthat
hasspecialistknowledgeor responsibilitiesrelevant to a pro-
posalto

[8]

35. Lors d’un examenpublic, il incombeau Bureau:
a) de redigen en consultationavec Ic minmstereresponsable
Ic mandatvise auparagraphe26(1) pourqu it soit soumisau
Ministrepourétude;
b) detrouver les membreseventuelsd unecommissionet de
prendredesmesurescontractuellespour retenmr letirs scm
ces;
c) au besomn denegocierIa participationprovincialeou tar
nitoniale a I examen public Ia participationfederatea un
examenprovincial ou toute autreparticipationa desmeca
nismescooperatifset
‘0 de fourmr un ensemblede proceduresecnitesamnsm que
desconseilset deI aideau sujetdesquestionsde procedure
et de politique afin d assurer1 uniformite sur Ic plan des
procedureset de La politique entreles examenspublicsdes
diversescommissions.

Autresministères

36 Lors d un examenpublic it irmcombe a tout ministerea
vocation specialiseeou ayant des responsabilitesheesa une
propositiondonnee
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(a) provide to the Panel and any other participantsin the
public review any availabledata,information or advice that
is requestedfrom them;
(b) provide expertsat public hearingsof the Panelto make
presentationsor to respondto questions;and
(c) whereappropriate.advocatetheprotectionof the inter-
‘ists for which theyhaveresponsibility

EXPLANATORY NOTE

(Thisnote is not part ofthe Regulation but is intendedonly
for information purposes.)

TheseGuidelinesset out therequirementsandproceduresof
thefederalEnvironmentalAssessmentandReview Processand
theresponsibilitiesof theparticipantstherein

Gazettedu CanadaPartie It Vol 1 18 N’ 14 SOR/DORS/84-467

a) de fournir, surdemande,desdonnCes,desrenseignements
et desconseilsau~membresde Ia commissionet auxautres
participantsde l’examcnpublic;
b) d assurerLa presencede specialisteslots des audiences
publiquesdeLa commissionafin queceuxci fasscntdespre
sentationsou repondenta desquestionset
c) d encouragcrau besoin Ia protectIondes int~rCtsdont il
est responsable

NOTEEXPLICATIVE

(La presentenote nefaitpaspanicdu reglementet n est
publieequ a titre d information)

Cetteseriededirectivesdecriventles exigencesCt les proce
duresdu Processusfederal d evaluationet d examcnenviron
nementalainsi que les responsabilitesde ceuxqui y partici
pent.
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ANNEXE B

Source: Conseil canadien des ministres des Ressources et de ~Erivironne-~
ment, L’évaluation environnementale au Canada: somrnaire des
pjjq~sac~~~11es,1988, d~cenibre 1988, p. 12,
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ANNEXE C

Source: Bureau fëdéral dtexarnen des evaluations envirorinementales, Le
processusfédéral dtëvaluation et d’exanien en niatiëre dtenvironne~
ment, 1987, p. 7.
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. GLOSSAIRE

AUDIENCE PIJBLIE$JE

Tribune publique tenue par une commission d1évaluation environnementale
pour connaTtre des hits et des sujets I inquiltude au cours de 1 1examen
public d1une proposition.

cOlUlISSIOlI .

Groupe de personnes nonmiêes par le ministre de VEnvironnement et
chargëes d’ëtudier une proposition q&un responsable a soumise a un
examen public.

DEcRET SUR I.ES LIMES DIRECTRICES

Ddcret sur les lignes directrices visant le processus &ëvaluation et
d’examen en matiêre d’environnement (C.P. 1984-2132, DORS/84-467, le
22 juin 1984). .

£iioucE irs irciiwns EIIVIROIINEICUTALES (EIE)

Evaluation dêtaillëe, appuyëe sur des documents, des consequences
environnementales importantes que peut avoir une proposition. Cette
evaluation est etablie ou comniandk par le promoteur &un projet confor-
mSnent aux directives publiees par une coninission d’evaluation environ-
nementale, en vue d’un examen public.

EVALUATION DES INCIDENCES ENVIRONNENENTALES

Activite qui a pour but de determiner, de prevoir et d9nterpreter les

repercussions envi ronnementales d’une proposition.
EVALUATION INITItE .

Examen d1une proposition visant I determiner si elle peut avoir des
repercussions nefastes sur Fenvironnement et dans quelle mesure, et si
le public se preoccupe suffisamment de la proposition pour q&un examen
public soit souhaitable. 511 n1est pas necessaire de proceder 5 un
examen public, l’evaluation initiale consiste I determiner les mesures
de planification environnementale et d’attenuation des effets qui
doivent itre incorporees A la conception de projet.

EXNEN A PORTE R~GIONALE

Examen portant sur un certain noinbre de propositions devant ëtre reali-
sees dans une mine grande region et pouvant ëtre a differents stades de
planification ou itre fondSs sur differents degres de connaissance
scientifique.
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EXAMEN DE PLANIFICATION ENVIRONNEMENTALE

Porte sur les calculs environnernentaux a employer pour atténuer les

incidences negatives.

EXAMEN G~N~RIQUE

Exanien qui a lieu trës tot au cours de la planification et qui porte sur
un Cventail de propositions niettant en cause des techniques ou concepts
nouveaux.

INC I DENCE ENVI RONNEMENTALE

Effet d’une intervention sur une conirnunauté de plantes, dtanimaux ou
dthumains et sur l’environnement qutelle habite et avec lequel elle a
des interactions, y coinpris les effets sur Ia sante et le bien—ëtre des
hurnains.

MINISTERE

Selon le Décret sur les lignes directrices, tout niinistère, commission
ou organisme du gouvernement du Canada, toute sociétC~-mêre inscrite a
l’annexe C de la Loisurl’administration financiëre et tout organisme
de réglementation.

PROCESSUS~ El 9~E)~4~NEN MATI~REDEENVIRONNEMENT(PEEE)

Procedure que suivent les minist~resfédéraux pour étudier les mci-
dences environnementales completes de toutes les propositions sur 1es~
queues us sont habilités ~ prendre des decisions.

PROMOTEUR

Organisation entendant rëaliser une proposition sur laquelle le gouver~

nement du Canada peut exercer un pouvoir décisionnel.

PROPOSITION

Tout programme, activité ou projet sur lequel le gouvernement du Canada
peut exercer un pouvoir décisionnel conformément au Décret sur les
lignes directrices.

SOCI~l~-M~RE

Une des sociëtés énumérées ~ ltannexe C de la Loi sur1~administration
financière.




